
Main-Levee MAIN-LEVEE. 

1 ° DEMANDE D'UNE PERSONNE SE DISANT PRIK

CIPAL HERITIER QUE MAIN-LEVEE LUI SOI'!' 
OCTROYEE. Le Procureur-General ayant 
declare que les O:ffi.ciers de la Oouronne 
ne peuvent y consentir aumoment actuel
cause envoyee au N ombre Inferieure pour 
etre plaidee en temps et lieu. 

Ex pa rte Nicolle. 
(1903)-49 H. 249. (Chefs Plaids.) 

2° !DE1I-parties envoyees devant le Greffier
trnyer lignage.

Nicolle v. P.-G. et Bcceveu.r-Genfral. 
(1903)-49 H. 250. 
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3°: TimM-MAIN-LEVEE oOTIWYEE.

Le meme v. Zes memes . . (1903)--:49 H. 252. 

MAINMORTE. 

Vair "Prescription," 1 °, 2° . 

1 ° PROPRIETE T01rn1::E EN MAIN MORTE�· INDEM

NITE SEimrnunIA.LE---Vicomte et experts 
pour en regler le montant. 

Turner v. " The Ronez Granite Qucirries, Ltd." 
(1906)-49 f

l 
295. 

2° lDEM.-REOORD-FRAIS. Record du Denon
ciateur stipulant l'Office du Vicomte 
enterine, chaque partie portant ses frais 
jusqu'a et y cornpris l'acte de la Oour qui 
ordonne Vicomte et Experts, Jes frais de 
l'expert-ise demeurant a la charge de 

· r•acteur.

Le ·me1ne v. la meme Oompagnie. 
(1907)-49 B. 317. 

MAINTIEN DE PARENTS. 

TToir "Parents--Maintien." 

MAISONS PRESBYTERALES. 

Vair" Canons Ecclesiastiques." 
"Taxation du Rat, etc.," 1

°

.

MAITRES D'ECOLE. 

1 ° CoNGEDIB � D'i'.:noMMAGEMEST. I'araissant 
que les defendenrs, directeurs d 'une ecole 
primaire, en congediant l'acteur, n'ont pas 
rempli une condition expresse portee clans 
l'accord intervenu entre les parties, juge 

Main-Levee. 

Mainmorte. 

Maintien de 
Parents. 

Mai.sons 
Presby
terales. 

:Maitres 
d'tcole. 



Maitres 
d'Ecole. 

Marchan
dises. 

Mariage. 

Mariage en 
Essence. 

Maritime
Droit. 

:Medecine ·et 
Chirurgie. 

Medecins 
Experts. 
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q_ue l'acteur, par suite de son expulsion, 
a droit a un dedommagement. 

Hai'Vey v. Hoiwigan et aus. 
(1902)-222 Ex. 36. 

2° PENSIONNAT-ENFL'l'r. Juge q_ue dans les 
circonstances d l1 cas, le pere etait j ustifie 
en retirant son enfant de la garde du 
maitre du pensionnat sans avertissernent, 
et n' est tenu de lui payer q_ue la fraction 
du terme alors ecoulee. 

Meggs v. Le IIi,quet. (1905)-77 Exs. 253. 

MARCl'IANDISES. 

QUALITE-·LIVRAISON-ACCEPTATION. 

Vair " V ente," 2°. 

MARIAGE. 

Vair "Enregistrement des Naissances, etc.," 3°. 

SON EFFET SUR LA CAPAOITE TESTAMENTAIRE DE 
LA FEMME. 

Vair "Femnw," 1 °. 

MARIAGE EN ESSENCE. 

V oir " Douaire," 1 °. 

MARITIME-DROIT. 

Vair "Droit Mai·itime." 

MEDl:CINE ET CHIRURGIE. 

Voir "Fe1n1rie," 2°

.

IVIEDECINS EXPERTS. 

OoJi!suLTES. 
Voi,· " Curatelle," 10°. 
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MENUES DE:TTE:S. 
RECOUVREMENT. 

Vair " Gour pour le Recowvrement
de ivlenues Dettes." 

MtRip. 
PJ::,IVJ;GE DE LA, GARDE DE SES E;NF ANTS. 

Vair " Separation de Biens," 7°. 
"Tuteiirs-TuteZZe," 2°

.

MEUBLES. 
1 ° ENLEVES OU VENDUS AU PREJUDICE DE . 0REAN0IERS. 

Vair "Arrets," 2°-4:0
• 

" De8astre," I
0

• 

2° GAGE DU LOYER. 
Vair "Loyer," 7°-9°.

3° RESTITUTION-PRESCRIPTION. 
Vair " Prescription," 4 °.

MEURTRE. 

Vair '' A.ssuranc.e," I 
0

• 

" Ehiquete de Levee cle Corps," 3°.

MJ_LIC_E, 
1° DRAPEAUX - GARDE. Ref-us du ci-devantLieutenant-Colonel de deliner drapeauxau Lieutenant-Gouverneur, alleguant quel'ancien regime:q.t avait cesse d'exister parsuite de la Nouvelle Loi sur la Milice, etque les drapeaux :n'etaient paslaproprietede l'Etat.-:--Juge: (1°) que le def-endeur,ayant C8Sije d'�tre 0:fficie:r de la1\1ilic;e, ne

Menues 
Dettes. 

Mere. 

Meubles. 

Meurtre. 

.Mi.lice. 



Mike. 
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pouvait dans aucun cas etre envisage 
comme un Officier refractaire aux ordres 
de son superieur, a contraindre a l'obeis
sance, rnais comme un simple justiciable 
ayant cesse d'etre soumis a l'autorite mili
taire, et que par consequent les principes 
. enonces par le Oonseil Prive dans l'affaire 
P.-G. v. Hooper (1817) 4 0.0. 305, ne 
s'appliquent pas a l'espece, et (2°) que, cela
etant, il devenait essentiel d'etablir,pour le 
maintien de l'action, que le. Lieutenant
Gouverneur a titre et droit aux drapeaux 
d'un Regiment de la Milice qui a cesse 
d'exister, element qui fait defaut dans la 
cause actueDe,-Action declaree informe
Defendeur renvoye. -Appel. 

A.-G. v. Nicolle. (1904)--25 P.O. 186. 
2°

IDEM - Lars de l' evocation de la cause 
devant le Nombre Superieur, l'Avocat
General declare reclamer les drapeaux en 
question pour le Lieutenant-Gouverne11r 
comme la propriete de la Oouronne.
Considerant que cette questio·n de pro
priete n'avait pas ete soulevee devant le 
Nombre Inferieur, et q_ue toute cause en 
appel doit venir devant le Nombre Supe
rieur dans le meme etat que devant le 
Nombre Inferieur, la Cour juge qu'il doit 
etre statue sur la cause dans l'etat actuel 
constate au Record du ,Tugement, dont 
appel.-Partant bien juge, mal appele. 

Le meme v. le menie. 
(1904)-25 P.O. 214. (N.S.)

3° Lor (1903) SUR LA M1LI0E - INFRACTION -

PROCEDURE. 

Vofr "Procedu1·e Oriniinelle," 36°-41 °. 
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4 ° Loi (1905) SUR LA l\;IIL!OE·--ARTICLE 33- Milice.

ARMES ET EQUIPEMENTS - REPARA'l'l01'S. 
Ayant fixe le montant des :frais de repara
tions a effectner aux armes ou equipements 
d'nn milicien en vertu de l'Article 33, on 
ne peut adopter d'autre procedure qne de 
poursuivre le defaillant en Justice pour le 
montant, en vertu du dit Article.-Un 
avertissement de paraitre a l'Arsenal "re 
rusty rifle," est nne procedure etrangere a 
fa Loi et ne peut etre envisage comme un 
ordre d'avoir a parfaire nn des jonrs 
d'exercice du tir en vertn de l'Article 5, et 
comme tel assnjetissant le Milicien aux 
prescriptions du " Army Act " en vertu de 
l' Article 18. 

Biggs v. Bagnall et aus. 
(1906)- 224 Ex. 454. 

5° Loi (1905) SUR LA JlflLICE -ARTICLE 37-
VINGTENIER 1IILITA!RE - outrepasse ses 
devoirs en co-operant a l'incarceration 
d'un 1Iilicien-no pent se faire assister de 
l'autorite militaire dans l' execution de ses 
devoirs-ne pent recourir qu'a l'assistance 
de la Police Oivile, et ce seulement en cas 
de necessite. 

Le milme v. les rnemes. Ibid. 

(3° 0RDRE SuPERIEUR-ayant viole la Loi, le 
fait d'avoir agi par Orclre Superieur, 
quoique ne justifiant pas la co-operation, 
attenue la responsabilite. 

Le meme v. les memes. Ibid. 

7° Lo1 (1905) SUR LA M:ILICE - ENROLEMENT 
-ARTICLE 2 - INFRACTION. · Pretention
(referee a la Oour Royale parl e  Juge de l&



Milice. 
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0our de Police Correctionnelle )-(1 °) que 
les aunonces emises aux fins du dit Article 
sont illegales etne peuvent@tre considerees 
comme officielles, (2°) qu'il (le defendeur)
ne pouvait fournir les particularites re
quises, etant absent de l'ile-que son com'

merce l'obligeait de s'absenter £requem.
ment de l'ile, et qu'il lui etait impossible 
par consequent de servir clans la Milice, 
et (3°) que les Autorites Militaires sont a
tard a vouloir l' enr6ler a la fin du rnois de 
Mai, la copie du Role de 1a Milice devant 
@tre deposee au Greffe des Etats au mois 
d'Avril de chaque annee, et que son en
r6lement ne pourrait avoir cl'effet cette 
annee, en consequence-ecartee et affaire 
rnnvoyee clevant le Juge du Tribunal pour 
In Repression des :iVloindres Del its. 

P.-G. v. Hunt. (1906)-25 P.O. ;;83. 

Mineurs. MIN EU RS. 

Moindres 
D§.lits. 

Vair " Enfants." 
" Officiers Municipa1,ix," 2°, 3° .
'' Rappel par les Mineiirs, etc." 
"Sedu,ction." 
'' Tuteurs--Tutelle." 

MARIAGE DE 

Vair" Enregistrenient des Naissanr.es, etc.," 3
°

.

MOINDRES DELITS. 

REPRESSION. 

V oir " Oour ponr la Repression des 
111oindres Delits." 
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MORT, 

PEINE DE MORT. 

Vofr "Enq-uete de Levee de Corps," 4°. 
"Procedure Cri1ninelle," 6° . 

" MUSICAL COPYRIGHT." 

1 ° EXEMPLAirtES 0oNTREFAITS-0RDRE DE J USTIOE 
concluant a dedommagement, destruction 
de morceaux de musique contrefaits, et 
injonction d'avoir a cesser immediatement 
entreprises illegales-confirme, vu le defaut 
du. defendeur, qui avait repondu par le 
moyen de son A vocat lors des evocations 
precedentes de la cause, 1aquelle avait ete 
remise a plusieurs reprises. 

Chappell a,nd Co., Ltd., v. Harris. 
(1904)--223 Ex. 73. 

2c 

1£XEMPLAIRES 00NTREFAITS-0RDRE DEJ USTIOE

concluant a dedommagement, destruction 
de morceaux de musique contrefaits et 
injonction d'avoir a cesser immediatement 
entreprises illegales, ainsi que confirma
tion d'arret sur les biens-meu bles des 
defendeurs-confirme, sauf reduction du 
montant du dedommagement, et ce en 
presence des defendeurs. 

Chappell and Co., Ltd., v. Larigford et aii. 
(1905)-224 Ex. 76. 

1{ort. 

"Musical 
Oo:oyright." 
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